
COMITÉ DU CONCOURS D’ART ORATOIRE DE CLUB 
 
OBJECTIF : Promouvoir et organiser le Concours d’art oratoire Optimiste afin d’offrir aux 
jeunes une occasion de croître sur le plan personnel. 
 
PERSONNEL : Les membres du comité devraient pouvoir rejoindre les enseignants, les 
administrateurs scolaires et d’autres organisations de jeunes qui pourront leur fournir des 
jeunes pour participer au Concours d’art oratoire de club. 
 
DEVOIRS / RESPONSABILITÉS : 
• En toute occasion, promouvoir le Concours d’art oratoire auprès de la commission 

scolaire, des enseignants des écoles et des jeunes. 
• Choisir le jury du Concours d’art oratoire et superviser les délibérations. 
• Être responsable de commander les marques de reconnaissance officielles qui seront 

remises à la fin du concours au niveau du club. 
• Soumettre les noms des gagnants du concours du club au lieutenant-gouverneur, 

gouverneur pour leur inclusion dans le concours de la zone et du district. 
• Accompagner les gagnants du club au concours de la zone. 
 
PLAN D’ACTION : Le comité doit insister auprès des dirigeants du club pour que soit 
organisé chaque année un concours d’art oratoire. 

a) Qu’est-ce qui doit être fait? 
b) Qui doit le faire? 
c) Quand est-ce que ce sera terminé? 


